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Décider de l'existence d'une urgence est tout
d'abord une question de fait. Il s'agit d'apprécier
la situation dans laquelle se trouvent à cet égard
les écoles, les gymnases, l'Université. Il convient
cependant de remarquer qu'il ne suffirait pas
d'établir que tels groupements, identifiés, ou tel
journal ou publication créent une menace grave,
directe, irruninente, ni que l'urgence existe dans
tel établissement : étant donné la portée générale
de l'arrêté, il faudrait prouver que la menace
existe de manière générale pour l'instruction
publique vaudoise. Car les mesures que prend l'Etat
— surtout s'agissant de mesures à ce point
exceptionnelles — ne peuvent aile/ au-delà de ce qui
est nécessaire pour rétablir l'ordre menacé.

La protection de l'ordre public
La dernière question importante à aborder ici

consiste à déterminer si, à supposer même que
l'arrêté ait une base légale, il est conforme à la
garantie de la liberté d'expression. Les droits
constitutionnels peuvent être limités quand il s'agit
de protéger l'ordre public, c'est-à-dire, selon la
formule du Tribunal fédéral, « la sécurité, la
tranquillité, la santé, la moralité et la bonne foi
publiques ». Etant donné la position centrale de la
liberté d'expression dans l'édifice politique suisse,
le contenu de l'ordre public ne doit pas être interprété

largement. Dans sa lettre, l'arrêté ne semble

pas dépasser les limites constitutionnelles : sont
visés les écrits qui « sont propres à semer le
trouble et l'agitation » dans les établissements
d'instruction publique « et à en entraver le
fonctionnement normal ». Néanmoins, « le trouble et
l'agitation » peuvent être l'effet de bien des

causes, qui ne deviennent pas nécessairement
illicites de ce fait. La critique du « fonctionnement
normal » de l'instruction publique peut amener
un tel résultat : si elle s'exerce de manière licite,
et s'il n'est pas fait obstacle à cet exercice licite,
elle ne peut être interdite. L'application d'une
règle telle que celle qui figure dans l'arrêté au-
delà de ces limites serait en tout cas
anticonstitutionnelle. Pierre Moor

'

Face à «Zéro de conduite»
// suffit de citer ici de courts extraits des tracts
qui ont provoqué des interventions auprès du
Conseil d'Etat vaudois pour situer leur niveau.
Ainsi quelques phrases de ce texte qui est adressé
à « Messieurs les professeurs » et se présente sous
l'étiquette « Zéro de conduite » comme écrit par
« des filles de l'école ménagère » :

« Nous on doit fermer nos gueules et laisser
pisser, on ne peut rien proposer, mais tout
supporter. Vous seuls avez le droit de commander.
» Quand nous essayons d'entamer une discussion,
on nous traite de pauvres cons. Et en plus vous
vous permettez de nous surveiller pendant nos
rares heures de liberté »

«A quoi servent vos notes A quoi servent
vos examens Sinon à nous diviser, à nous
préparer et à nous sélectionner d'après la gueule du
client et à faire de nous des aliénés dans votre
société. Mais vous, vous ne vous êtes pas regardés,
espèce de retardés Ul»

« Il faudra bien vous foutre dans le plot que
vos interdictions on se les plante où on pense, et
on va vous apprendre quelque chose que vous ne
savez pas : il est interdit d'interdire. »

Pas toujours aussi violents et grossiers, ces textes
se caractérisent par le refus de tout dialogue, par
un mépris absolu pour les professeurs et un appel
à la revanche physique. Le comité de la Société
pédagogique vaudoise, notamment, a jugé la situation

assez grave pour demander des mesures. La
réponse du gouvernement vaudois ne s'est pas fait
attendre. L'analyse ci-contre permet de la situer
sur le plan juridique; les points suivants nous
paraissent assez graves pour jeter le doute sur le
bien-fondé de l'initiative gouvernementale et
confirmer notre refus de ces arrêtés.

1. La clarté des textes. —r Un simple détail parmi
d'autres au sujet du second arrêté : le tract est-il
un « écrit » ou se trouverait-il par définition être
toujours un « écrit ordurier » D'autres exemples
pourraient mettre en évidence un manque de pré¬

cision des termes qui, en l'absence de toutes notes
explicatives, favorise des interprétaitons extensives
et rend perméable les arrêtés au climat, politique
par exemple, de leur application.
2. Les dispositions existantes. — Eu égard aux
risques de dramatisation de la situation par une
législation d'exception, était-il nécessaire de modifier

le règlement général pour les établissements
d'instruction publique secondaire du canton de
Vaud pour punir expressément la participation à
des manifestations non-autorisées, alors que tous
les degrés d'absence sans motifs valables sont déjà
prévus dans ledit règlement? De même (second
arrêté), le Code pénal réprime l'injure et la
calomnie, la loi vaudoise sur la presse permet au
Conseil d'Etat d'interdire l'offre, la vente, l'exposition

et la distribution de journaux et d'autres
écrits « lorsque le contenu de ces publications est
de nature à porter une grave atteinte à l'ordre
public »...

3. La légalité du second arrêté. — Le Conseil
d'Etat a estimé que la situation d'urgence était
telle, que l'application des dispositions indiquées
sous chiffre 2 n'eût pas suffi; était-ce que la seule
distribution des seules éditions de « Zéro de
conduite » créait une menace générale pour l'instruction

publique vaudoise Constitutionnellement, il
eût été possible de soumettre cette seule publication

à un régime de pré-censure pendant un mois,
par exemple

4. L'application des arrêtés. — En pratique, les
agents des forces de police en réfèrent au juge
informateur qui décide lui-même si les exemplaires
des tracts saisis pour examen contreviennent à la
loi. Cette procédure semble offrir de sérieuses
garanties, mais elle reste facultative : l'agent a
théoriquement le droit de saisir les tracts et
d'appréhender le distributeur de son propre chef; si
l'on considère la difficulté d'interprétation
soulignée au point 1, les risques d'erreur sont
exagérés. •_.
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